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D’après le Denzinger

JULES Ier, Lettre aux Antiochiens, 341.
132

(22).Car s'il y a eu, comme vous le dites, faute de leur part, il fallait juger l'affaire selon les canons 
de l'Eglise et non pas comme il a été fait. Vous deviez nous écrire à tous, afin que soit décrété par 
tous ce qui était juste. Il s'agissait d'évêques; et d'Eglises qui ne sont pas n'importe lesquelles, mais 
des Eglises qui ont été gouvernées par les apôtres eux-mêmes. Au sujet de l'Eglise d'Alexandrie, 
pourquoi ne nous a-t-on pas écrit ? Ignorez- vous donc que la coutume était qu'on nous écrive 
d'abord, et que de là soit proclamé ensuite ce qui était juste. Si une suspicion pesait sur l'évêque 
d'Alexandrie, il aurait fallu en prévenir l'Eglise d'ici.

Concile de Serdique, vers 343

Ordonnance des Eglises et prééminence du Siège romain
133

(Recension latine)

Can. 3a L'évêque Ossius dit : cela aussi (..doit être ajouté..): qu'aucun évêque ne voyage d'une 
province à une autre province dans laquelle se trouvent des évêques, à moins qu'il n'y soit invité par 
ses frères, de manière que nous n'ayons pas l'air d'avoir fermé la porte de la charité.

A cela aussi il faut pourvoir : si dans une province un évêque devait avoir un litige avec un autre 
évêque, son frère, qu'aucun des deux n'appelle à l'aide des évêques d'une autre province. Mais si un 
évêque a été condamné dans une cause et s'il pense que sa cause est bonne pour être jugée à 
nouveau, honorons s'il vous plaît la mémoire du très saint apôtre Pierre : que ceux qui ont examiné 
la cause, ou bien les évêques qui résident dans la province voisine, écrivent à l'évêque de Rome ; et 
si celui-ci juge qu'il faut réviser le procès, qu'il soit révisé et qu'il : donne des juges. Si par contre il 
estime la cause telle qu'on ne doive pas reprendre ce qui a été fait, ce qu'il aura décidé sera 
confirmé. Cela plaît-il à tous ? Le synode répondit : oui.

(recension grecque)

3. L'évêque Ossius dit : cela aussi doit être ajouté, qu'aucun évêque ne voyage de sa province à une 
autre province dans laquelle se trouvent des évêques, à moins qu'il y soit invité par ses frères, de 
manière que nous n'ayons pas l'air de fermer les portes de la charité.
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Il faut pourvoir de même à ce que si dans une province un évêque devait avoir un litige avec son 
frère et coévêque, aucun des deux n'appelle à l'aide des évêques d'une autre province pour arbitrer. 
Mais s'il apparaît qu'un des évêques a été condamné dans une cause et s'il pense que sa cause n'est 
pas une cause mauvaise mais bonne pour être jugée à nouveau, honorons s'il plaît à Votre Charité la 
mémoire de l'apôtre Pierre : que ceux qui ont prononcé le jugement écrivent à (Jules) l'évêque de 
Rome, pour que les évêque voisins de la province, si nécessaire, renouvellent le jugement, et il doit 
nommer des arbitres. Mais s'il ne peut pas être montré que la cause est telle qu'elle requiert une 
reprise de la procédure, le jugement prononcé ne doit pas être suspendu, mais celui qui l'a été doit 
demeurer en l'état.

134

(Recension latine)

(Isid. 5) L'évêque Gaudentius dit : s'il vous en convient il faut ajouter à cette décision que vous avez
prise et qui est pleine de sainteté : si un évêque a été déposé par le jugement évêques qui résident 
dans le voisinage et qu'il a déclaré qu'il devait traiter l'affaire qui dans la ville de Rome, alors après 
l'appel de celui qui a été considéré comme déposé, un autre évêque ne doit absolument pas être 
ordonné à sa place dans la même cathèdre tant que la cause n'aura pas été arrêtée par un jugement 
de l'évêque de Rome.

(recension grecque)

L'Evêque Gaudentius dit : s'il semble bon, il est nécessaire d'ajouter à cette décision que tu as prise 
et qui est pleine de pure charité : si un évêque a été déposé par le jugement des évêques qui résident 
dans le voisinage et qu'il déclare qu'il lui revient encore une fois de se défendre, aucun autre ne doit 
être établi dans la cathèdre avant que l'évêque des Romains en décidé et arrêté une disposition.

135

(Recension latine) ( Can. 3b ) (Isid.)

L'évêque Ossius dit : or il a plu que, si un évêque a été accusé et si les évêques de la région 
assemblés l'ont jugé et déchu de son rang, et s'il apparaît qu'il a fait appel et s'est réfugié auprès du 
bienheureux évêque de l'Eglise romaine, et si ce dernier a voulu qu'il soit entendu et qu'il a pensé 
qu'il était juste de renouveler l'examen, qu'il daigne écrire à ces évêques qui sont dans la province 
voisine de sa frontière pour qu'ils examinent tout soigneusement et qu'ils décident selon ce qui leur 
semblera véridique, à leur foi.

Mais si quelqu'un , demande que la cause soi entendue à nouveau et décide par sa supplique 
l'évêque de Rome à envoyer un presbytre a latere, il sera dans le pouvoir de l'évêque de décider ce 
qu'il veut ou ce qu'il estime nécessaire : s'il décide qu'il fallait envoyer des presbytres qui jugeraient 
en même temps que les évêques avec l'autorité de celui qui les aura envoyés, ce sera laissé à sa 
convenance.

Mais s'il croit que les évêques suffisaient pour mettre un terme à et l'affaire, il fera selon ce qu'il 
aura jugé en son très sage conseil.

(Recension grecque)
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5. L'évêque Ossius dit : il a plu que si un évêque a été dénoncé et si les évêques de la région 
assemblés l'ont déchu de son rang et si comme accusé il s'est réfugié auprès du bienheureux évêque

de l'Eglise des Romains, et si celui- ci veut l'entendre et pense qu'il est juste de renouveler l'examen 
de l'affaire, qu'il daigne écrire à ces évêques qui sont voisins de la province pour qu'ils examinent 
tout consciencieusement et avec soin, et qu'ils prononcent un jugement selon ce qui leur semblera 
véridique, à leur foi.

Mais si quelqu'un demande que sa cause soit entendue à nouveau et qu'il apparaît qu'il décide par sa
supplique l'évêque des romains à envoyer des presbytres a latere, ce sera dans le pouvoir de l'évêque
si cela lui semble juste ; et s'il décide qu'il est nécessaire d'en envoyer pour juger en même temps 
que les évêques avec l'autorité de celui qui les aura envoyés, qu'il décide aussi cela. Mais s'il croit 
que les évêques suffisent pour examiner l'affaire et pour juger l'évêque, il doit faire selon ce qui 
semblera juste en son très sage conseil. Les évêques répondirent : oui à ce qui fut dit.

lettre du concile de Serdique. 'Quod semper' au pape Jules 1er,
vers 343.
136

Ce qui apparaîtra le meilleur et comme convenant le mieux, c'est ceci : que de toutes les diverses 
provinces les prêtres du Seigneur fassent rapport à la tête, c'est-à-dire au Siège de l'apôtre Pierre.

LIBERE : 17 mai 352-24 septembre 366

Condamnation d'Athanase et professions de foi
138

a) Lettre " Studens paci " aux Evêques d'Orient.

Dans le souci de la paix et de la concorde entre les Eglises, après avoir reçu la lettre écrite par Votre 
Charité à l'évêque Jules de bienheureuse mémoire au sujet de la personne d'Athanase et des autres, 
et suivant la tradition des prédécesseurs, j'ai envoyé en députation les presbytres de la ville de 
Rome, Lucius, Paul et Helianus à Alexandrie, auprès d'Athanase susnommé, pour qu'il vienne à 
Rome afin que soit établi en sa présence à son encontre ce qui correspond à la discipline de l'Eglise.
Je lui ai fait transmettre également par les presbytres susdits une lettre dans laquelle il était dit que, 
s'il ne venait pas, il devait savoir qu'il serait exclu de la communion avec l'Eglise romaine. A leur 
retour, les presbytres rapportèrent qu'il refusait de venir. Finalement je me suis conformé à la lettre 
de Votre Charité, que vous nous avez adressée au sujet dudit Athanase, et cette lettre que j'ai 
composée dans le souci de l'unanimité avec vous, doit vous faire savoir que je suis en paix avec 
vous tous et avec tous les évêques de l'Eglise catholique, mais que ledit Athanase est exclu de la 
communion avec moi, c'est-à-dire de la communion avec l'Eglise romaine, et de l'échange des 
lettres ecclésiastiques.

3



SIRICE, Lettre " Directa ad decessorem " à l'évêque Himère de 
Tarragone, 10 février 385.
Prééminence et autorité doctrinale de l'évêque de Rome

181

(Introduction, Par. 1)... Nous ne refusons pas à ta demande la réponse qui convient, puisque eu 
égard à Notre charge, Nous n'avons pas la liberté de pouvoir dissimuler ou taire quelque chose, 
puisque plus qu'à tous Nous incombe le zèle pour la religion chrétienne. Nous portons les charges 
de tous ceux qui peinent, et plus encore : les porte en Nous le bienheureux apôtre Pierre dont Nous 
croyons avec confiance qu'il Nous protège et Nous garde en toutes choses comme l'héritier de son 
ministère...

182

(Chap. 15, Par 20) Maintenant Nous encourageons encore et encore le propos de ta fraternité 
d'observer les canons et de garder les décrets édictés, pour que ce que Nous avons écrit en réponse à
ta demande, tu fasses en sorte que cela soit porté à la connaissance de tous nos coévêques, et non 
pas de ceux-là seulement qui se trouvent dans ta province ; mais ce qui a été déterminé par Nous 
selon une ordonnance salutaire doit être envoyé aussi, accompagné de ta lettre, à tous les évêques de
Carthage, de la Bétie, de Lusitanie et de Galice. Et bien qu'aucun prêtre du Seigneur n'ait la liberté 
d'ignorer les décisions du Siège apostolique ou les déterminations vénérables des canons, il pourra 
être néanmoins très utile et - compte tenu de l'ancienneté de ton sacerdoce - très glorieux pour ta 
Charité, que ce qui t'a été écrit à titre spécial en termes généraux soit porté, par ton souci de 
l'unanimité, à la connaissance de tous nos frères : afin que qui a été édicté par Nous, non pas de 
façon inconsidérée mais de façon circonspecte, avec une grande prudence et longue réflexion, 
demeure inviolé, et qu'à l'avenir soit fermée la voie des excuses, laquelle ne pourra plus être ouverte
à personne auprès de Nous.

INNOCENT Ier

In requirendis, aux évêques du concile de Carthage, 27 janvier 417.
217

(Chap. 1) En Nous consultant sur les choses divines ... fidèles aux exemples de la tradition 
ancienne, ...vous avez affirmé la vigueur de votre esprit religieux de la vraie façon, pas moins 
maintenant où vous demandez conseil qu'auparavant lorsque vous vous êtes prononcés, vous qui 
avez approuvé de vous en rapporter à notre jugement, sachant ce qui est dû au Siège apostolique, 
puisque Nous tous qui sommes établis en cette place désirons suivre l'Apôtre de qui est issu 
l'épiscopat et toute l'autorité de ce nom. C'est en le suivant que Nous avons appris à condamner le 
mal comme à approuver ce qui est louable, comme ce que vous avez estimé dans la vigilance de 
votre office sacerdotal, à savoir qu'on ne doit pas fouler aux pieds les ordonnances des Pères ; car 
ceux-ci, dans une pensée plus divine qu'humaine, avaient décrété que n'importe quelle affaire à 
traiter, fût-ce des provinces les plus éloignées et les plus retirées, ne serait pas considérée comme 
finie avant d'avoir été portée à la connaissance de ce Siège, pour qu'il confirmât de toute son 
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autorité les justes sentences et que les autres Eglises - comme les eaux qui jaillissent de leur source 
originelle et qui s'écoulent dans toutes les régions du monde par de purs ruisseaux venus de la 
source non corrompue - reçoivent de lui ce qu'elles prescriront et sachent qui elles doivent purifier 
et qui, souillé d'une fange ineffaçable, ne recevra pas l'eau digne des corps purs.

Lettre " Inter ceteras Ecclesiae Romanae " à Silvanus et aux autre pères
du concile de Milève, 27 janvier 417.
218

(Chap. 2) Avec diligence donc, et comme il convient, vous avez consulté les arcanes de la charge 
apostolique - de la charge, dis-je, de celui à qui appartient " en dehors des choses extérieures, la 
sollicitude de toutes les Eglises " 2Co 11,28 - au sujet de la position à tenir dans des questions 
douteuses, et vous vous êtes conformé en cela à ce qui est la règle ancienne, laquelle, vous le savez, 
a toujours été observée avec moi par l'univers entier... Pourquoi avez-vous aussi confirmé cela par 
votre agir, si ce n'est parce que vous savez que des réponses coulent toujours de la source 
apostolique dans toutes les provinces, pour ceux qui en font la requête ? Surtout chaque fois qu'est 
débattue une affaire de foi, je pense que tous nos frères et coévêques ne doivent en référer Pierre, 
c'est-à-dire au garant de son nom et de sa charge, comme l'a fait maintenant Votre Charité pour 
demander ce qui peut être profitable à toutes les Eglises ensemble dans le monde entier. Elles 
doivent en effet devenir plus prudentes, lorsqu'elles voient que, selon la relation du double synode, 
les inventeurs du mal sont séparés de la communion de par les déterminations de notre jugement.

BONIFACE Ier

Lettre " Retro maioribus " à l'évêque Rufus de Thessalie, 11 mars 422.
232

(Chap. 2).. Nous avons envoyé au synode (de Corinthe)... des directives écrites pour que tous les 
frères comprennent qu'on ne doit pas débattre à nouveau de ce que nous avons jugé. Jamais en effet 
il n'a été permis de traiter à nouveau de ce qui a été décidé une fois par le Siège apostolique.

Lettre " Institutio " aux évêques de Thessalie, 11 mars 422.
233

(Chap. 1). L'institution de l'Eglise universelle naissante prit son départ dans le titre d'honneur du 
bienheureux Pierre en qui consiste son gouvernement et son couronnement. C'est de sa source en 
effet qu'a coulé la discipline dans toutes les Eglises, lorsque la vénération de la religion croissait 
déjà.

Les préceptes du concile de Nicée n'attestent rien d'autre ; il n'a pas osé en effet établir quelque 
chose au-dessus de lui, car il voyait que rien ne pouvait être placé au-dessus de son rang, et enfin il 
savait que tout lui était accordé par la parole du Seigneur. Cette (Eglise romaine) est donc avec 
certitude pour toutes les Eglises répandues par le monde entier comme la tête de ses membres ; si 
quelqu'un se sépare d'elle, qu'il soit éloigné de la religion chrétienne, puisqu'il a cessé de se trouver 
dans ce même assemblage.
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Lettre " Manet beatum " à Rufus et aux autres évêques de Macédoine, 
etc., 11 mar
234

Demeure au bienheureux apôtre Pierre, de par la parole du Seigneur, la sollicitude reçue de lui pour 
l'ensemble de l'Eglise, laquelle, comme il le sait, a été fondée sur lui selon le témoignage de 
l'Evangile. Et jamais une position d'honneur ne peut être exempte de soucis, puisqu'il est sûr que 
toutes choses dépendent de sa réflexion. ... Qu'il n'arrive pas aux prêtres du Seigneur que l'un d'entre
eux tombe dans la faute de tenter quelque chose par une usurpation nouvelle, et qu'il devienne 
l'ennemi des décisions des anciens, alors qu'il sait qu'il a pour rival en particulier celui auprès de qui
notre Christ a placé le souverain sacerdoce ; et quiconque se dresse pour l'outrager ne pourra être un
habitant du Royaume des cieux. " A toi, dit-il, je donnerai les clés du Royaume des cieux " Mt 16,19
dans lequel nul n'entrera sans la faveur du portier.

235

Puisque le lieu l'exige, recensez s'il vous plaît les déterminations des canons, et vous trouverez quel 
est après l'Eglise romaine le deuxième siège, et quel est le troisième. ... Jamais personne n'a levé la 
main avec audace contre l'éminence apostolique dont il n'est pas permis de réviser le jugement, 
personne ne s'est dressé contre elle s'il ne voulait pas être jugé. Les dites grandes Eglises observent 
les dignités par les canons : celles d'Alexandrie et d'Antioche (voir le 1er concile de Nicée, can. 6) ; 
car elles ont connaissance du droit de l'Eglise. Elles observent, dis-je, les décisions des anciens, en 
accordant leur bonne grâce en toutes choses comme ils reçoivent cette grâce en retour : celle dont 
ils savent qu'ils Nous la doivent dans le Seigneur qui est notre paix.

Mais puisque la chose le demande, on montrera par des documents que les Eglises des Orientaux 
surtout, dans les grandes affaires qui rendaient nécessaire un débat de plus grande ampleur, ont 
toujours consulté le Siège romain et lui ont demandé aide chaque fois que cela était nécessaire.

(suivent des exemples d'appels et de requêtes dans l'affaire d'Athanase et de Pierre d'Alexandrie, de 
l'Eglise d'Antioche, de Nectaire de Constantinople et des Orientaux séparés au temps d'Innocent 
Ier.)

LEON Ier LE GRAND : 29 septembre 440-10 novembre

Lettre " Quanta fraternitati " à l'évêque Anastase de Thessalie, 
en 446
La hiérarchie et la monarchie ecclésiastiques.

282

(Chap.11)... La conjonction de tout le corps opère une seule et même santé, une seule et même 
beauté ; et cette conjonction demande l'unanimité de tout le corps mais exige en particulier la 
concorde des prêtres. Bien qu'ils aient une dignité commune, le rang n'est pas le même car même 
parmi les bienheureux apôtres il y eut dans un honneur semblable une certaine différence de 
pouvoir ; et si l'élection de tous fut la même, il fut donné à l'un seulement d'être au- dessus des 
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autres. De ce modèle est issue également une distinction entre les évêques, et par une sage 
disposition il a été fait en sorte que tous ne revendiquent pas tout pour eux-mêmes mais que dans 
chaque province il y en ait dont l'avis doit être tenu pour premier parmi les frères et que de même 
certains, qui sont institués dans des villes plus importantes, portent une sollicitude plus grande ; par 
eux la charge universelle de !l'Eglise doit confluer ver l'unique Siège de Pierre et rien, nulle part, ne 
doit être séparé de son chef.

Concile de CHALCEDOINE (4e Oecuménique) 8 octobre - début 
de novembre 451

Lettre synodale au pape Léon 1er, début de novembre 451
La prééminence du Siège romain ...Qu'est-ce qui en effet donne plus de joie que la foi ?... Cette foi, 
le Sauveur lui-même nous l'a transmise depuis les temps anciens en disant : " Allez. enseignez 
toutes les nations... " Mt 28,19 ; toi-même tu l'as gardée comme une chaîne d'or qui, au 
commandement de celui qui ordonne, vient jusqu'à nous, en étant pour tous l'interprète de la voix du
bienheureux Pierre, et en procurant à tous la bénédiction de sa foi. Nous servant donc nous aussi de 
toi avec fruit comme d'un guide vers ce bien, nous avons montré aux enfants de l'Eglise l'héritage de
la vérité... en faisant connaître d'un même coeur et d'un même esprit la confession de la foi. Et nous 
étions dans un même choeur, faisant nos délices, comme dans un banquet royal, des nourritures 
spirituelles que le Christ, par tes écrits, a préparés aux convives du festin, et nous pensions voir 
l'époux céleste en convive parmi nous. Car si là où deux ou trois sont rassemblés en son nom il est 
présent, comme il le dit, au milieu d'eux Mt 18,20 , quelle familiarité n'a-t-il pas manifestée alors 
aux cinq cent vingt prêtres qui ont placé la connaissance de la confession de la foi plus haut que leur
patrie et que les fatigues ? Eux que, comme la tête le fait pour les membres, tu as conduits en ceux 
qui tenaient ta place en faisant connaître ton conseil excellent…

GELASE Ier : 1er mars 492-21 novembre 496
347

Lettre " Famuli vestrae pietatis " à l'empereur Anastase 1er
494.

Le double pouvoir suprême sur terre

(2) Il y a deux principes par lesquels ce monde est régi principalement : l'autorité sacrée des 
pontifes et le pouvoir royal ; et parmi les deux la charge des prêtres est d'autant plus lourde qu'ils 
doivent rendre compte devant la justice divine de ceux-là mêmes qui sont les rois.

Tu le sais en effet, fils très clément : bien que ta dignité te place au-dessus du genre humain, tu 
inclines cependant, par un devoir religieux, ta tête devant ceux qui sont chargés des choses divines 
et tu attends d'eux les moyens de te sauver ; et pour recevoir les célestes mystères et les dispenser 
comme il convient, tu dois, tu le sais aussi, selon la règle de la religion, te soumettre plutôt que 
diriger. Par conséquent, en tout cela tu dépends de leur jugement et tu ne dois pas vouloir les réduire
à ta volonté.
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Si en effet, pour ce qui concerne les règles de l'ordre public, les chefs religieux admettent que 
l'empire t'a été donné par une disposition d'en haut et obéissant eux-mêmes à tes lois, ne voulant 
pas, au moins dans les affaires de ce monde, paraître aller contre... une décision exclue, dans quels 
sentiments ne faut-il pas, je t'en prie, obéir à ceux qui sont chargés de dispenser les vénérables 
mystères ?

C'est pourquoi, de même qu'elle n'est pas légère, la menace qui pèse sur les pontifes qui n'ont pas 
parlé pour le culte de Dieu, comme ils le doivent, ainsi n'est-il pas négligeable le danger – puisse-t-
il ne pas exister- encouru par ceux qui, alors qu'ils devraient obéir, méprisent. Et s'il est normal que 
le coeur des fidèles se soumette à tous les prêtres en général qui s'acquittent convenablement de 
leurs divines fonctions, combien plus l'unanimité doit-elle se faire autour du préposé à ce siège, à 
qui la divinité suprême a voulu donner la prééminence sur tous les prêtres et que la piété universelle
de l'Eglise a dans la suite constamment célébré ?

(3) C'est là que ta piété se rend compte avec évidence que jamais personne sous aucun prétexte 
humain ne peut s'élever au-dessus de la situation privilégiée de celui que la voix du Christ a placé 
au-dessus de tous, que l'Eglise vénérable a toujours reconnu et tient dévotement au premier rang. 
Elles peuvent être empêchées par des présomptions humaines, les décisions du jugement divin, mais
vaincues, elles ne sauraient l'être par aucune puissance de qui que ce soit.

Decretum Gelasianum, ou Lettre décrétale sur les livres à recevoir et à 
ne pas recevoir, date incertaine.
La prééminence du Siège romain

350

Après (toutes ces) Ecritures prophétiques, évangéliques et apostoliques (que nous avons 
mentionnées plus haut) et sur lesquelles l'Eglise catholique, par la grâce de Dieu, est fondée, nous 
avons estimé devoir souligner également ceci, à savoir que si c'est bien à l'Eglise catholique 
répandue par tout l'univers que revient l'unique chambre nuptiale du Christ, pour autant la sainte 
Eglise romaine n'est pas placée devant les autres Eglises par des édits de synodes, mais elle a reçu la
primauté de par la parole évangélique du Seigneur et Sauveur disant : Tu es Pierre, et sur cette 
pierre je bâtirai mon Eglise, et les portes de l'enfer ne prévaudront pas contre elle, et je te donnerai 
les clés du Royaume des cieux, et tout ce que tu auras lié sur terre sera lié aussi au ciel, et tout ce 
que tu auras délié sur terre sera délié aussi au ciel s.

A cela s'est ajouté également la compagnie du très bienheureux Apôtre Paul, le vase d'élection : ce 
n'est pas à un autre moment, comme le disent sottement les hérétiques, mais au même moment, le 
même jour, par une mort glorieuse avec Pierre, qu'il a été couronné en combattant, dans la ville de 
Rome, sous l'empereur Néron : et de la même manière ils ont consacré au Christ l'Eglise romaine 
susdite, et par leur présence et leur triomphe vénérable ils l'ont placée avant toutes les autres villes 
dans le monde entier.

351

Le premier siège de l'apôtre Pierre est donc l'Eglise romaine qui n'a ni tache, ni ride, ni rien de 
semblable Ep 5,27 . Le deuxième siège cependant fut consacré à Alexandrie au nom du bienheureux
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Pierre par le disciple et évangéliste Marc... Comme troisième est tenu en honneur le siège du 
bienheureux apôtre Pierre à Antioche, puisqu'il y a habité avant de venir à Rome, et que là est 
apparu pour la première fois le nom de " chrétiens " pour la race nouvelle (voir Ac 11,26 ).

L'autorité des conciles ocuméniques

352

Et bien que personne ne puisse poser d'autre fondement que celui qui a été posé et qui est Jésus 
Christ (voir 1Co 3,11 ), l'Eglise sainte, c'est-à-dire l'Eglise romaine, n'interdit pas que pour son 
édification, outre les Ecritures de l'Ancien et du Nouveau Testament que nous recevons selon la 
règle, soient reçus également ces autres écrits, à savoir : le saint synode de Nicée... ; (le saint synode
de Constantinople... lors duquel l'hérétique Macedonius a reçu la condamnation méritée ) ; le saint 
synode d'Ephèse... ; le saint synode de Chalcédoine... (Mais également d'autres synodes, s'il en est, 
qui ont été tenus par les saints pères jusqu'à aujourd'hui et dont nous avons décrété qu'ils doivent 
être observés et reçus outre l'autorité de ces quatre.)

HADRIEN II, 4e Concile de CONSTANTINOPLE (8ème 
oecuménique) 5 octobre 869- 28 février 870

10ème session, 28 février 870 : canons.
La liberté dans la direction de l'Eglise.

659

Can. 12. (n'existe plus en grec - VGA -) Comme les canons apostoliques et conciliaires interdisent 
formellement les promotions et consécrations d'évêques accomplies sous l'influence et avec la 
recommandation des archontes, nous déclarons nous aussi et décidons, en accord avec ces canons, 
que si un évêque, grâce à la fourberie ou à la tyrannie des puissants, reçoit de cette façon la 
consécration de sa dignité, il sera de toute manière déposé, comme un homme qui non pas selon la 
volonté de Dieu, mais d'après la volonté du sentiment charnel, a voulu posséder ou a accepté la 
maison de Dieu de la part des hommes et par l'intermédiaire des hommes.

660

Can. 17. (lat.) Par ailleurs, nous avons rejeté loin de nos oreilles comme une affirmation odieuse ce 
propos tenu par des ignorants : un synode ne peut être tenu sans la présence d'un archonte. En effet, 
jamais les saints canons n'ont prescrit la présence des princes séculiers aux synodes, mais seulement
celle des évêques. Aussi constatons-nous que les archontes n'ont jamais participé aux conciles, à 
l'exception des conciles oecuméniques : en effet il ne faut pas que les archontes séculiers soient 
témoins de ce qui arrive parfois aux prêtres de Dieu. (VGA - 12 Il est venu à nos oreilles qu'un 
synode ne peut pas être tenu sans la présence de l'archonte. Mais jamais les saints canons ne 
prescrivent que les archontes séculiers soient présents aux synodes, mais seulement les évêques. 
Aussi nous ne constatons pas non plus qu'ils aient été présents, à l'exception des conciles 
oecuméniques : en effet, il ne faut pas que les archontes séculiers soient témoins de ce qui arrive 
aux prêtres de Dieu).

La prééminence romaine parmi les sièges patriarcaux.
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661

Can. 21 (n'existe pas en grec - VGA). La parole de Dieu, que le Christ a dite aux saints apôtres et à 
ses disciples : " Qui vous reçoit me reçoit " Mt 10,40 " et qui vous méprise me méprise " Lc 10,16 , 
nous croyons qu'elle a été adressée aussi à tous ceux qui, après eux et à leur exemple, sont devenus 
souverains pontifes et chefs de pasteurs dans l'Eglise catholique. Nous ordonnons donc

qu'absolument aucun des puissants de ce monde n'outrage ni tente de chasser de son trône l'un de 
ceux qui occupent les sièges patriarcaux, mais qu'au contraire chacun les juge dignes de tout 
honneur et respect, avant tout le très saint pape de l'ancienne Rome, ensuite le patriarche de 
Constantinople, puis ceux d'Alexandrie, d'Antioche et de Jérusalem. En outre, que personne ne 
rédige ni ne compose des écrits et des discours contre le très saint pape de l'ancienne Rome, sous 
prétexte de prétenduesfautes qu'il aurait commises ; ce qu'a fait récemment Photius, et Dioscore 
bien avant lui.

662

Quiconque donc montrera assez de présomption et d'audace pour adresser par écrit ou sans écrit des
insultes au siège de Pierre, le premier des apôtres, comme l'ont fait Photius et Dioscore, subira une 
condamnation pareille et identique à la leur. ( VGA -

13. Quiconque montrera assez d'audace pour adresser par écrit ou sans écrit des insultes au siège de 
Pierre, le premier des apôtres, comme l'ont fait Photius et Dioscore, subira une condamnation 
identique à la leur).

663

Si quelqu'un jouissant de quelque pouvoir séculier, ou si quelque puissant tente de chasser du Siège 
apostolique le susdit pape ou l'un des autres patriarches, qu'il soit anathème.

664

De plus, si l'on réunit un concile oecuménique, et s'il apparaît quelque contestation à propos de la 
sainte Eglise des Romains, ou quelque controverse, il faut, respectueusement et avec la révérence 
voulue, s'informer sur le point litigieux, puis adopter une solution dont on tire profit ou dont les 
autres tirent profit, mais ne jamais , avoir l'audace de prononcer une sentence contre les souverains 
pontifes de l'ancienne Rome. ( VGA - Mais si l'on réunit un concile oecuménique et s'il apparaît 
quelque contestation à propos de l'Eglise des romains, on peut, avec prudence et avec la révérence 
voulue, s'informer sur le point litigieux, et trouver de l'aide ou aider, mais ne jamais avoir l'audace 
de porter une accusation contre les Evêques de l'ancienne Rome).

INNOCENT III : 8 janvier 1198-16 juillet 1216

Lettre " Apostolicae Sedis primatus " au patriarche de Constantinople, 
12 novembre
774

La primauté du Siège apostolique, qui a été établie non pas par un homme mais par Dieu, et de 
façon plus juste encore par le Dieu homme, est confirmée en vérité par de nombreux témoignages 
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aussi bien des évangiles que des apôtres, d'où ont procédé par la suite les dispositions canoniques 
qui affirment de façon unanime que la très sainte Eglise consacrée dans le bienheureux Pierre, le 
prince des apôtres, a la prééminence sur les autres comme leur maîtresse et leur mère. C'est lui en 
effet... qui a mérité d'entendre : " Tu es Pierre... Je te donnerai les clés du Royaume des cieux " Mt 
16,18 s.

En effet, bien que le premier fondement de l'Eglise et le principal soit le Fils unique de Dieu Jésus 
Christ, selon ce que dit l'Apôtre : " Car un fondement a été posé, en dehors duquel aucun autre ne 
peut être posé, et qui est le Christ Jésus " 1Co 3,11 , Pierre n'en est pas moins le second fondement 
de l'Eglise et qui vient au deuxième rang et s'il n'est pas non plus le premier dans le temps, par son 
autorité, il n'en a pas moins la prééminence parmi les autres dont l'apôtre Paul dit : "Vous n'êtes plus
des étrangers, ni des émigrés, vous êtes concitoyens des saints et de la famille de Dieu, édifiés sur le
fondement des apôtres et des prophètes " Ep 2,20 ...

Sa primauté, la Vérité elle-même l'a exprimée également par elle-même lorsqu'elle a dit : " Tu seras 
appelé Cephas " Jn 1,42 : même si cela est traduit par " Pierre ", il n'en est pas moins présenté 
comme la " tête " de sorte que, de même que la tête a la prééminence parmi les autres membres du 
corps, puisque aussi bien c'est en elle que vit la plénitude des sens, de même aussi Pierre excelle 
parmi les apôtres par l'éminence de sa dignité, et ses successeurs parmi tous ceux qui président aux 
Eglises, tandis que les autres sont appelés à avoir part à la sollicitude en sorte que rien n'est perdu 
par eux de la plénitude de leur pouvoir. C'est à lui que le Seigneur a confié le souci de paître ses 
brebis par une parole répétée par trois fois, de sorte qu'est considéré comme étranger au troupeau du
Seigneur celui qui ne veut pas l'avoir aussi pour pasteur en ses successeurs. Il n'a pas distingué en 
effet entre telles brebis et telles autres, mais il a dit simplement : " Pais mes brebis " Jn 21,17 , afin 
qu'on comprenne qu'absolument toutes lui ont été confiées.

Jn 21,7 est expliqué de façon allégorique) : Etant donné que la mer désigne le monde Ps 104,25 … 
par le fait qu'il s'est jeté à la mer, Pierre a manifesté le privilège du pouvoir singulier du pontife, par 
lequel il avait assumé le gouvernement de l'univers entier, tandis que les autres apôtres étaient 
comme contenus dans un navire, puisqu'à aucun d'entre eux l'univers entier n'avait été confié, mais 
qu'à chacun était assignées des provinces particulières, ou plutôt des Eglises déterminées.

...(Une preuve allégorique analogue est tirée de Mt 14,28-31 par le fait que Pierre a marché sur les 
eaux de la mer, il a montré qu'il a reçu le pouvoir sur tous les peuples.

775

Qu'il ait prié pour lui, le Seigneur le reconnaît lorsqu'il dit au moment de la Passion : " J'ai prié pour
toi, Pierre, afin que ta foi ne défaille pas. Et toi. quand tu seras converti, fortifie tes frères " Lc 22,32
; par là il signifiait manifestement que jamais ses successeurs ne dévieraient de la foi catholique, 
mais que bien plutôt ils y rappelleraient d'autres et aussi qu'ils confirmeraient les hésitants, et il lui 
accorda le pouvoir d'en confirmer d'autres par le fait qu'il impose aux autres la nécessité d'obéir. ...

Il lui a dit également... comme tu l'as lu : " Tout ce que tu lieras sur la terre sera lié aussi aux cieux, 
et tout ce que tu délieras sur la terre sera délié aussi aux cieux ",Mt 16,19 . Mais si tu trouves que 
cela a été dit en même temps à tous les apôtres, cela ne l'a pas été aux autres sans lui : mais tu 
reconnaîtras qu'à lui a été donné par le Seigneur, sans les autres, le pouvoir de lier et de délier, en 
sorte que ce que le autres ne peuvent pas sans lui, lui-même, du fait du privilège qui lui a été 
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transmis par le Seigneur et de la plénitude du pouvoir qui lui a été accordée, il le peut sans les 
autres. ...

(Pierre) vit le ciel ouvert et descendre un vase, comme un grand linge qu'on fait descendre du ciel 
vers la terre. tenu aux quatre coins, et qui contenait tous les quadrupèdes et les serpents de la terre et
tous les oiseaux du ciel Ac 10,9-12 ... Et une voix lui dit pour la première fois : " Ce que Dieu a 
rendu pur, ne l'appelle pas immonde. " Par là est manifestement indiqué que Pierre fut établi à la 
tête de tous les peuples, puisque ce vase signifie l'univers, et tout ce qui y est contenu, la totalité des
nations, des juifs aussi bien que des païens. …

4e concile du LATRAN (12eme Oecuménique) 11-30 novembre 
1215
Chap. 5. Le rang des patriarches.

811

Renouvelant les anciens privilèges des sièges patriarcaux, avec l'approbation du saint concile 
universel, nous prescrivons ce qui suit : après l'Eglise romaine qui, le Seigneur en disposant ainsi, 
détient la primauté du pouvoir ordinaire sur toutes les autres Eglises en tant que mère et maîtresse 
de tous les chrétiens, l'Eglise de Constantinople détiendra la première place, celle d'Alexandrie la 
deuxième, celle d'Antioche la troisième, celle de Jérusalem la quatrième.

CLEMENT VI : 7 Mai 1342 - 6 Décembre 1352

Lettre " Super quibusdam,, à Mekhitar (Consolator), catholicos des 
Arméniens, 29
1050

Dans le premier chapitre de ta réponse... nous demandons : 1. Si vous croyez, toi et l'Eglise des 
Arméniens qui t'obéit, que ceux qui ont reçu dans le baptême la même foi catholique et qui ensuite 
se sont éloignés ou s'éloigneront de la communion de foi avec cette même Eglise romaine, qui est 
l'unique et seule catholique, sont schismatiques et hérétiques s'ils demeurent obstinément séparés de
la foi de cette Eglise romaine.

1051

2. Nous demandons si vous croyez, toi et les Arméniens qui t'obéissent, qu'aucun homme dans la 
condition de pèlerin ne peut être sauvé à la fin en dehors de cette Eglise et l'obéissance aux pontifes 
romains.

1052

Dans le deuxième chapitre... nous demandons 1. Si tu as cru, crois ou es disposé à croire, toi et 
l'Eglise des Arméniens qui t'obéit, que le bienheureux Pierre a reçu du Seigneur Jésus Christ le 
pouvoir de juridiction le plus plénier sur tous les fidèles chrétiens ; et que tout pouvoir de juridiction
que Judas Thaddée et d'autres apôtres ont eu de façon spéciale et particulière dans certains pays ou 
provinces et en diverses partie de l'univers, était soumis pleinement à l'autorité et au pouvoir que le 
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bienheureux Pierre a reçus du Seigneur Jésus Christ lui-même dans toutes les parties de l'univers sur
tous ceux qui croient au Christ ; et qu'aucun apôtre ou quiconque d'autre en dehors de Pierre n'a 
reçu le pouvoir plénier sur tous les chrétiens.

1053

2.Si tu crois et as tenu, ou si tu es disposé à croire et à tenir, toi et les Arméniens qui te sont soumis, 
que tous les pontifes romains qui, succédant au bienheureux Pierre, sont entrés ou entreront dans 
leur fonction conformément aux canons, ont succédé et succéderont au bienheureux pontife romain 
Pierre dans la même plénitude et le même pouvoir de juridiction que celle que Pierre lui-même a 
reçue du Seigneur Jésus Christ sur le corps entier de l'Eglise militante.

1054

3. Si tu as cru et crois, toi et les Arméniens qui te sont soumis, que ceux qui ont été les pontifes 
romains, et Nous qui sommes le pontife romain, et ceux qui le seront successivement, en tant que 
vicaires du Christ légitimes et très pléniers de par leur pouvoir, ont reçu directement du Christ, à 
l'égard du corps entier et universel de l'Eglise militante, toute la juridiction liée au pouvoir que le 
Christ, en tant que tête ayant la même forme, détenait dans la vie humaine.

1055

4. Si tu as cru et crois que tous ceux qui ont été les pontifes romains, Nous qui le sommes, et tous 
ceux qui le seront, ont pu, peuvent et pourront, en vertu de la plénitude du pouvoir et de l'autorité 
précitée, porter des jugements de façon immédiate, par Nous-mêmes et par eux-mêmes, au sujet de 
tous en tant qu'ils sont soumis à notre juridiction et à la leur, et instituer et déléguer comme juges 
ecclésiastiques tous ceux que Nous voudrons, pour qu'ils portent des jugements.

1056

5. Si tu as cru et crois que l'autorité suprême et prééminente et le pouvoir de juger de ceux qui 
étaient les pontifes romains, de Nous qui le sommes, et de ceux qui le seront, était, est et sera telle 
qu'eux et Nous n'ont pu, ne peuvent et ne pourront être jugés par personne ; mais qu'eux et Nous ont
été, sommes et seront laissés au seul jugement de Dieu, et qu'il n'a pas été possible, qu'il n'est pas 
possible et qu'il ne sera pas possible de faire appel de nos sentences et de nos jugements à un autre 
juge, quel qu'il soit.

1057

6. Si tu as cru et crois encore maintenant que la plénitude du pouvoir du pontife romain s'étend si 
loin qu'il peut transférer les patriarches, le catholicos, les archevêques, les évêques, les abbés et 
n'importe quel autre prélat des dignités, quelles qu'elles soient, dans lesquelles ils ont été établis 
dans d'autres dignités comprenant une juridiction plus grande ou moindre, ou si leurs fautes 
l'exigent, les dégrader et les déposer, les excommunier ou les livrer à Satan 1Co 5,5 .

1058

7. Si tu as cru et crois encore maintenant que l'autorité du pontife romain ne peut ni ne doit être 
soumise à aucun pouvoir séculier impérial, royal ou autre pour ce qui est de l'institution, de la 
remontrance ou de la destitution judiciaires.
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1059

8. Si tu as cru et crois que seul le pontife romain peut établir les saints canons universels, accorder 
des indulgences plénières à ceux qui visitent les tombeaux des apôtres Pierre et Paul ou qui se 
rendent en pèlerinage en Terre sainte, ou à tous les fidèles qui, se repentant vraiment et pleinement, 
se seront confessés.

1060

9. Si tu as cru et crois que ceux qui se sont dressés contre la foi de l'Eglise romaine et qui à la fin 
sont morts sans repentir, ont été damnés et sont descendus vers les supplices éternels de l'enfer.

1061

10. Si tu as cru et crois encore maintenant que, s'agissant de l'administration des sacrements de 
l'Eglise, dès lors que reste toujours sauf ce qui fait partie de l'intégrité et de la nécessité des 
sacrements, le pontife romain peut tolérer divers rites des Eglises du Christ et aussi concéder qu'on 
les maintienne.

1062

11. Si tu as cru et crois que les Arméniens qui en diverses parties du monde obéissent au pontife 
romain et qui observent avec zèle et dévotion les formes et les rites de l'Eglise romaine dans 
l'administration des sacrements, le jeûne et d'autres cérémonies, agissent bien et qu'agissant ainsi ils 
méritent la vie éternelle.

1063

12. Si tu as cru et crois que personne ne peut être transféré de la dignité épiscopale à la dignité 
archiépiscopale, patriarcale ou à celle d'un catholicos en vertu de sa propre autorité ou l'autorité d'un
prince séculier, qu'il soit roi ou empereur ou un autre qui s'appuie sur un pouvoir et une dignité 
terrestre quelles qu'ils soient.

1064

13. Si tu as cru et crois encore maintenant que lorsque surgissent des doutes concernant la foi 
catholique, seul le pontife romain peut y mettre fin par une décision authentique à laquelle il faut 
adhérer de façon irrévocable, et qu'est vrai et catholique ce qu'en vertu de l'autorité des clés qui lui 
ont été remises par le Christ il détermine comme étant vrai, et que ce qu'il détermine comme étant 
faux et hérétique doit être considéré comme tel.

1065

14. Si tu as cru et crois que le Nouveau et l'Ancien Testament, dans tous les livres que nous a 
transmis l'autorité de l'Eglise romaine, contiennent en tout la vérité indubitable…

GRÉGOIRE XII: 30 novembre 1406-4 juillet

CONCILE de CONSTANCE (16ème oecuménique)
15me session, 6 juillet 1415 décret confirmé par Martin V le 22 février 1418.
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Erreurs de Jean Hus

1209

9. La dignité papale s'est développée à partir de César, et la prééminence et l'institution du pape sont
issues du pouvoir de César.

1210

10. Personne n'affirmerait raisonnablement à son propre sujet, ou au sujet d'un autre, sans une 
révélation qu'il est la tête d'une sainte église particulière ; et le pontife romain n'est pas la tête de 
l'Eglise romaine.

1211

11. Il ne faut pas croire que quelque pontife romain particulier est la tête de quelque sainte église 
particulière, à moins que Dieu ne l'ait prédestiné.

1212

12. Personne ne tient la place du Christ ou de Pierre, à moins de l'imiter par sa conduite : aucune 
autre façon de les suivre n'est plus pertinente et ne reçoit de Dieu le pouvoir d'agir à titre de 
procureur ; la conformité des moeurs et l'autorité de celui qui institue sont requises pour cet offre de
vicaire.

1213

13. Le pape n'est pas le successeur vrai et manifeste du prince des apôtres, Pierre, s'il vit d'une 
manière contraire à celle de Pierre ; s'il est avide de biens, il est alors vicaire de Judas Iscariote. 
Pour la même raison évidente, les cardinaux ne sont pas les successeurs vrais et manifestes du 
collège des autres apôtres du Christ, à moins qu'ils ne vivent comme les apôtres en observant les 
commandements et les conseils de notre Seigneur Jésus-Christ.

LEON X : 11 mars 1513-1er décembre 15

Continuation du 5ème concile du Latran sous LÉON X
11ème session, 19 décembre 1516 - Bulle " Pastor aeternus gregem ".

Le rapport entre le pape et le concile.

1445

Nous estimons ne pas pouvoir ni devoir, sans manquer à notre conscience..., être retenu ni empêché 
de révoquer cette (Pragmatique) Sanction (de Bourges) si néfaste, ni ce qu'elle contient. Le fait que 
cette même Sanction et son contenu aient été publiés au concile de Bâle et que, pendant la tenue du 
concile, ils aient été reçus et acceptés par l'assemblée de Bourges, ne doit pas Nous impressionner 
puisque tout cela a été fait après le transfert du même concile de Bâle (à Ferrare, le 18 septembre 
1437) par le pape Eugène IV, notre prédécesseur, par le conciliabule de Bâle... et ne pouvait donc 
plus avoir aucune valeur. En effet, non seulement au témoignage de la sainte Ecriture, des 
affirmations des saints Pères et des autres pontifes romains, nos prédécesseurs, et des décrets des 
saints canons, mais aussi du propre aveu de ces mêmes conciles, il apparaît clairement que seul le 
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pontife romain en exercice, du fait qu'il a autorité sur tous les conciles, a plein droit et plein pouvoir
de convoquer, de transférer et de dissoudre les conciles…

ALEXANDRE VIII : 6 octobre 1689 - 1er févrie
Articles gallicans concernant les droits du pape

2281

1. Le bienheureux Pierre et ses successeurs, vicaires de Jésus Christ, et l'Eglise elle-même ont reçu 
de

Dieu la puissance sur les choses spirituelles et qui regardent le salut éternel, et non pas sur les 
choses

civiles et temporelles, le Seigneur disant : "Mon Royaume n'est pas de ce monde" Jn 18,36 et 
encore

"Donnez donc à César ce qui est à César, et à Dieu ce qui est à Dieu" Lc 20,25 ; et c'est pourquoi les

paroles de l'Apôtre se tiennent fermement : "Que toute âme soit soumise aux puissances 
supérieures,

car il n'y a pas de puissance qui ne vienne de Dieu ; et celles qui existent ont été ordonnées par Dieu
;

c'est pourquoi celui qui s'oppose à la puissance, s'oppose à Dieu" Rm 13,1 s.

Les rois et les souverains ne sont soumis à aucune puissance ecclésiastique par l'ordre de Dieu dans

les choses temporelles ; ils ne peuvent pas être déposés directement ou indirectement par l'autorité

des clés de l'Eglise ; leurs sujets ne peuvent être dispensés de la soumission et de l'obéissance et

relevés du serment de fidélité ; et cette doctrine, nécessaire pour la tranquillité publique et non 
moins

nécessaire à l'Eglise qu'à l'Etat, doit être inviolablement suivie comme conforme à la Parole de 
Dieu,

à la tradition des Pères, et aux exemples des saints.

2282

2. La plénitude de puissance que le Siège apostolique et les successeurs de Pierre, vicaires du 
Christ,

ont sur les choses spirituelles est telle qu'en même temps sont en vigueur et demeurent immuables 
les

décrets du saint concile oecuménique de Constance, dans la quatrième et la cinquième session, sur

l'autorité des conciles généraux, approuvés par le Siège apostolique, confirmés par la pratique des

pontifes romains eux-mêmes et de l'Eglise tout entière, et toujours observés religieusement par
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l'Eglise gallicane ; mais ne sont pas approuvés par l'Eglise gallicane ceux qui mettent en cause la

force de ces décrets, comme si leur autorité était douteuse et qu'ils étaient moins approuvés, ou qui

restreignent les affirmations du concile au seul temps de schisme.

2283

3. C'est pourquoi l'exercice de la puissance apostolique doit être réglé suivant les canons établis par

l'Esprit de Dieu et conservés par la révérence du monde entier ; valent aussi les règles, les moeurs et

les constitutions reçues par le royaume et l'Eglise gallicane, et les bornes posées par les Pères

demeurent inébranlables ; et il est même de la grandeur du Siège apostolique que les lois et les

coutumes qui ont été confirmées par le consentement d'un Siège si important et les Eglises 
possèdent

la stabilité qui leur revient.

2284

4. De même dans les questions concernant la foi le pape a la part principale, et ses décrets valent 
pour

toutes et chacune des Eglises ; son jugement cependant n'est pas irréformable, à moins que le

consentement de l'Eglise n'intervienne.

2285

(Sentence judiciaire de la bulle :) Toutes et chacune des choses qui ont été décidées et faites par 
ladite

Assemblée du clergé gallican qui s'est tenue en 1682, tant touchant l'extension du droit régalien que

touchant la déclaration sur la puissance ecclésiastique et les quatre propositions qu'elle contient, 
avec

tous et chacun des mandements, arrêtés, confirmations, déclarations, lettres, édits, décrets faits ou

publiés par des personnes quelconques, soit ecclésiastiques, soit laïques, quelle que soit leur qualité,

et quelle que soit leur autorité ou leur pouvoir, et qui exigeraient aussi une mention particulière,... 
par

la teneur des présentes Nous déclarons toutes ces choses de plein droit nulles et non avenues,

invalides et vaines, pleinement et entièrement dénuées de force et d'effet dès leur principe, et 
qu'elles

le sont encore et qu'elles le seront à perpétuité ; et que personne n'est tenu de les observer, ou

quelqu'une d'entre elles, fussent-elles munies du sceau du serment.
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Décret du Saint-Office, 7 décembre 1690 : Erreurs des jansénistes
2329

29. C'est une affirmation futile et réfutée de nombreuses fois, que celle de l'autorité du pape au-
dessus du concile oecuménique et de l'infaillibilité dans les questions de foi.

Pie IX : 1846-1878

1er concile du VATICAN (20e oecuménique) 8 décembre 1869-20 octobre
1870
4ème session, 18 juillet 1870 : première constitution dogmatique "Pastor aeternu

Préambule sur l'institution et le fondement de l'Eglise

3050

L'éternel pasteur et gardien de nos âmes 1P 2,25 , afin de perpétuer l'oeuvre salutaire de la 
Rédemption, a décidé de fonder l'Eglise, dans laquelle, comme en la maison du Dieu vivant, tous 
les fidèles seraient rassemblés par le lien d'une seule foi et d'une seule charité. C'est pourquoi, avant
d'être glorifié, il pria son Père non seulement pour les apôtres, mais aussi pour ceux qui croiraient 
en lui, à cause de leurs paroles, pour que tous soient un, comme le Fils et le Père sont un Jn 17,20-
21 .

De même qu'il envoya les apôtres qu'il s'était choisis dans le monde Jn 15,19 comme lui-même 
avait été envoyé par le Père Jn 20,21 , ainsi voulut-il qu'il y eut dans son Eglise des pasteurs et des 
docteurs "jusqu'à la fin du monde" Mt 28,20 .

3051

Pour que l'épiscopat soit un et non divisé et pour que, grâce à l'union étroite et réciproque des 
pontifes, la multitude entière des croyants soit gardée dans l'unité de la foi et de la communion, 
plaçant saint Pierre au-dessus des autres apôtres, il établit en sa personne le principe durable et le 
fondement visible de cette double unité. Sur sa solidité, se bâtirait le temple éternel et sur la fermeté
de cette foi, s'élèverait l'Eglise, dont la grandeur doit toucher le ciel.

3052

Parce que les portes de l'enfer, en vue de renverser, s'il se pouvait, l'Eglise, se dressent de toutes 
parts avec une haine de jour en jour croissante contre ce fondement établi par Dieu, Nous jugeons 
nécessaire pour la protection, la sauvegarde et l'accroissement du troupeau catholique, avec 
l'approbation du saint concile, de proposer à tous les fidèles la doctrine qu'ils doivent croire et tenir, 
conformément à la foi antique et constante de l'Eglise, concernant l'institution. le caractère perpétuel
et la nature de la primauté du Siège apostolique, sur lequel reposent sa force et la solidité de toute 
l'Eglise, et aussi de proscrire et de condamner les erreurs contraires, si pernicieuses pour le troupeau
du Seigneur.

Chap. 1 - L'institution de la primauté apostolique en saint Pierre.

3053
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Nous enseignons donc et Nous déclarons que, suivant les témoignages de l'Evangile, la primauté de 
juridiction sur toute l'Eglise de Dieu a été promise et donnée immédiatement et directement par le 
Christ notre Seigneur à l'apôtre saint Pierre. C'est en effet au seul Simon, auquel il avait été déjà 
dit : "Tu t'appelleras Cephas" Jn 1,42 , après que celui-ci l'avait confessé en disant : "Tu es le Christ,
le Fils du Dieu vivant", que le Seigneur a adressé ces paroles solennelles "Heureux es-tu, Simon, 
fils de Jona, car ce n'est pas la chair ni le sang qui te l'ont révélé, mais mon Père qui est dans les 
cieux ; et moi, je te dis que tu es Pierre et que sur cette pierre je bâtirai mon Eglise et les portes de 
l'enfer ne prévaudront pas contre elle. Et tout ce que tu lieras sur la terre sera lié au ciel, et tout ce 
que tu délieras sur la terre sera délié dans le ciel" Mt 16,16-49 . Et c'est au seul Simon Pierre que, 
après sa Résurrection, Jésus conféra la juridiction de pasteur et de guide suprême sur tout son 
troupeau en disant: "Pais mes agneaux, pais mes brebis" Jn 21,15-17

3054

A cette doctrine si claire des saintes Ecritures, telle qu'elle a toujours été comprise par l’Église 
catholique, s'opposent ouvertement les opinions fausses de ceux qui, pervertissant la forme du 
gouvernement institué par le Christ notre Seigneur, nient que, de préférence aux autres apôtres, pris 
soit isolément soit tous ensemble, Pierre seul se soit vu doté par le Christ d'une primauté de 
juridiction véritable et proprement dite, ou de ceux qui affirment que cette primauté n'a pas été 
conférée directement et immédiatement à saint Pierre mais à l'Eglise et, par celle-ci, à Pierre comme
à son ministre.

3055

(Canon) Si donc quelqu'un dit que l'apôtre saint Pierre n'a pas été établi par le Christ notre Seigneur,
chef de tous les apôtres et tête visible de toute l'Eglise militante ; ou que ce même apôtre n'a reçu 
directement et immédiatement du Christ qu'une primauté d'honneur et non pas une primauté de 
juridiction véritable et proprement dite, qu'il soit anathème.

Chap. 2. La perpétuité de la primauté de saint Pierre.

3056

Ce que le Christ notre Seigneur, chef des pasteurs et pasteur suprême des brebis, a institué dans le 
saint apôtre pour le salut éternel et le bien de l'Eglise doit nécessairement, grâce au même 
promoteur, se poursuivre sans interruption dans l'Eglise, laquelle, fondée sur la pierre, subsistera 
ferme jusqu'à la fin des siècles. "Personne ne doute et tous les siècles savent que le saint et heureux 
Pierre, chef et tête des apôtres, a reçu les clés du Royaume de notre Seigneur Jésus Christ, sauveur 
et rédempteur du genre humain: jusqu'à maintenant et toujours, c'est lui qui, dans la personne de ses 
successeurs, les évêques du Saint-Siège de Rome fondé par lui et consacré par son sang, vit, préside
et exerce le pouvoir de juger.

3057

Dès lors, quiconque succède à Pierre en cette chaire, reçoit, de par l'institution du Christ lui-même, 
la primauté de Pierre sur toute l'Eglise. "Ainsi demeure ce qu'ordonna la vérité, et saint Pierre, 
gardant toujours cette solidité de pierre qu'il a reçue, n'a pas abandonné le gouvernail de l'Eglise." 
Voilà pourquoi "c'est vers l'Eglise romaine, à cause de sa priorité prépondérante, qu'il a toujours été 
nécessaire que chaque Eglise, c'est-à-dire les fidèles venus de partout, se tourne" afin qu'ils ne 
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fassent qu'un en ce siège d'où découlent sur tous "les droits de la vénérable communion", comme 
des membres unis à la tête dans l'assemblage d'un corps.

3058

(Canon) Si donc quelqu'un dit que ce n'est pas par l'institution du Christ ou de droit divin que saint 
Pierre a, et pour toujours, des successeurs dans sa primauté sur l'Eglise universelle, ou que le 
pontife romain n'est pas successeur de saint Pierre en cette primauté : qu'il soit anathème.

Chap. 3. Pouvoir et nature de la primauté du pontife romain

3059

C'est pourquoi, Nous fondant sur les témoignages clairs des saintes lettres et adhérant aux décrets 
explicitement définis tant par nos prédécesseurs, les pontifes romains, que par les conciles 
généraux, Nous renouvelons la définition du concile oecuménique de Florence, qui impose aux 
fidèles de croire "que le Saint-Siège apostolique et le pontife romain détiennent le primat sur tout 
l'univers et que le pontife romain est quant à lui le successeur du bienheureux Pierre, prince des 
apôtres et le vrai vicaire du Christ, la tête de l'Eglise entière, le Père et le docteur de tous les 
chrétiens ; et que c'est à lui qu'a été transmis par notre seigneur Jésus Christ, dans le bienheureux 
Pierre, le pouvoir plénier de paître de diriger et de gouverner l'Eglise universelle, ainsi qu'il est 
contenu dans les actes des conciles oecuméniques et dans les saints canons " 1307

3060

Ainsi donc, Nous enseignons et déclarons que l'Eglise romaine, par disposition du Seigneur, 
possède sur toutes les autres une primauté de pouvoir ordinaire et que ce pouvoir de juridiction du 
pontife romain, qui est vraiment épiscopal, est immédiat. Les pasteurs de tous rites et de tous rangs 
ainsi que les fidèles, tant chacun séparément que tous ensemble, sont tenus au devoir de 
subordination hiérarchique et de vraie obéissance, non seulement dans les questions qui concernent 
la foi et les moeurs, mais aussi dans celles qui touchent à la discipline et au gouvernement de 
l'Eglise répandue dans le monde entier ; de telle manière que, en gardant l'unité de communion et de
profession de foi avec le pontife romain, l'Eglise est un seul troupeau sous un seul pasteur suprême 
Jn 10,16 . Telle est la doctrine de la vérité catholique, dont personne ne peut s'écarter sans danger 
pour la foi et le salut.

3061

Mais il s'en faut de beaucoup que ce pouvoir du souverain pontife fasse obstacle au pouvoir de 
juridiction épiscopale ordinaire et immédiat par lequel les évêques, établis par l'Esprit Saint Ac 
20,28 successeurs des apôtres paissent et gouvernent en vrais pasteurs chacun le troupeau qui lui a 
été confié. Au contraire, ce pouvoir est affirmé, affermi et défendu par le pasteur suprême et 
universel, comme le dit saint Grégoire le Grand : "Mon honneur est l'honneur de l'Eglise 
universelle. Mon honneur est la force solide de mes frères. Je suis vraiment honoré lorsqu'on rend à 
chacun l'honneur qui lui est dû."

3062

En outre, de ce pouvoir suprême qu'a le pontife romain de gouverner toute l'Eglise résulte pour lui 
le droit de communiquer librement, dans l'exercice de sa charge, avec les pasteurs et les troupeaux 
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de toute l'Eglise afin de pouvoir les enseigner et les gouverner dans la voie du salut. C'est pourquoi 
Nous condamnons et réprouvons les opinions de ceux qui disent qu'on peut légitimement empêcher 
cette communication du chef suprême avec les pasteurs et les troupeaux, ou qui l'assujettissent au 
pouvoir civil en prétendant que ce qui est décidé par le Siège apostolique ou par son autorité, pour 
le gouvernement de l'Eglise, n'a de force ni de valeur que si le placet du pouvoir civil le confirme.

3063

Et parce que, en vertu du droit divin de la primauté apostolique, le pontife romain est à la tête de 
l'Eglise universelle, Nous enseignons et déclarons encore qu'il est le juge suprême des fidèles et 
que, dans toutes les causes qui touchent à la juridiction ecclésiastique, on peut faire appel à son 
jugement

861. Le jugement du Siège apostolique, auquel aucune autorité n'est supérieure, ne doit être remis 
en question par personne et personne n'a le droit de juger ses décisions 638-642. C'est pourquoi 
ceux qui affirment qu'il est permis d'en appeler des jugements des pontifes romains au concile 
oecuménique comme à une autorité supérieure à ce pontife s'écartent du chemin de la vérité.

3064

(Canon) Si donc quelqu'un dit que le pontife romain n'a qu'une charge d'inspection ou de direction 
et non un pouvoir plénier et souverain de juridiction sur toute l'Eglise, non seulement en ce qui 
touche à la foi et aux moeurs mais encore en ce qui touche à la discipline et au gouvernement de 
l’Église répandue dans le monde entier, ou qu'il n'a que la part la plus importante et non pas la 
plénitude totale de ce pouvoir suprême ; ou que son pouvoir n'est pas ordinaire ni immédiat sur 
toutes et chacune des Eglises comme sur tous et chacun des pasteurs et des fidèles : qu'il soit 
anathème.

Chap. 4. Le magistère infaillible du pontife romain

3065

Que dans la primauté apostolique que le pontife romain. en tant que successeur de Pierre, prince des
apôtres, a reçu sur l'Eglise universelle, soit inclus également le pouvoir suprême du magistère, c'est 
ce que ce Saint-Siège a toujours tenu, ce que l'usage perpétuel des Eglises confirme, et ce qu'ont 
déclaré les conciles oecuméniques, et tout particulièrement ceux où l'Orient se rencontrait avec 
l'Occident dans l'union de la foi et de la charité.

3066

En effet, les pères du 6ème concile de Constantinople, marchant sur les traces des anciens, ont émis 
cette solennelle profession de foi : "La condition première du salut est de garder la règle de la foi 
juste (...). Et parce qu'il n'est pas possible de négliger la parole de notre Seigneur Jésus Christ qui 
dit: "Tu es Pierre et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise" Mt 16,18 , ce qui a été dit est prouvé par 
les faits car la religion catholique a toujours été gardée sans tache auprès du Siège apostolique et la 
doctrine catholique toujours professée dans Sa sainteté. Ne voulant donc nous séparer d'aucune 
façon de cette espérance et de cette foi (...), nous espérons mériter de rentrer dans la communion 
avec vous que prêche le Siège apostolique, communion dans laquelle réside, entière et vraie, la 
solidité de la religion chrétienne" 363-365.
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3067

Et avec l'approbation du 2ème concile de Lyon, les Grecs ont professé : "La sainte Eglise romaine 
possède aussi la primauté et autorité souveraine et entière sur l'ensemble de l'Eglise catholique. Elle 
reconnaît sincèrement et humblement l'avoir reçue, avec la plénitude du pouvoir, du Seigneur lui- 
même, en la personne du bienheureux Pierre, chef ou tête des apôtres, dont le pontife romain est le 
successeur. Et comme elle doit, avant les autres, défendre la vérité de la foi, ainsi les questions qui 
surgiraient à propos de la foi doivent être définies par son jugement" 861.

3068

Enfin le concile de Florence a défini : "Le pontife romain est le vrai vicaire du Christ, la tête de 
l'Eglise entière. Le Père et le docteur de tous les chrétiens ; et que c'est à lui, qu'a été transmis par 
notre Seigneur Jésus Christ dans le bienheureux Pierre, le pouvoir plénier de paître, de diriger et de 
gouverner l'Eglise universelle" 1307.

3069

Pour s'acquitter de leur charge pastorale, nos prédécesseurs ont travaillé infatigablement à la 
propagation de la doctrine salutaire du Christ parmi tous les peuples de la terre et ils ont veillé avec 
un soin égal à sa conservation authentique et pure, là où elle avait été reçue. C'est pourquoi les 
évêques du monde entier, tantôt individuellement, tantôt réunis en synode, se conformant à la 
longue coutume des Eglises et aux formes de la règle antique, ont communiqué au Siège 
apostolique les dangers particuliers qui surgissaient en matière de foi, afin que les dommages causés
à la foi fussent réparés là où celle-ci ne saurait subir de défaillance.

Les pontifes romains, selon que l'exigeaient les conditions de temps et des événements, tantôt en 
convoquant des conciles oecuméniques ou en sondant l'opinion de l'Eglise répandue sur la terre, 
tantôt par des synodes particuliers, tantôt grâce à d'autres moyens que leur fournissait la Providence,
ont défini qu'on devait tenir ce qu'ils avaient reconnu avec l'aide de Dieu comme conforme aux 
saintes lettres et aux traditions apostoliques.

3070

Car le Saint-Esprit n'a pas été promis aux successeurs de Pierre pour qu'ils fassent connaître sous sa 
révélation une nouvelle doctrine, mais pour qu'avec son assistance ils gardent saintement et 
exposent fidèlement la Révélation transmise par les apôtres, c'est-à-dire le dépôt de la foi. Leur 
doctrine apostolique a été reçue par tous les vénérables pères, vénérée et suivie par les saints 
docteurs orthodoxes ; ils savaient parfaitement que ce siège de Pierre demeurerait pur de toute 
erreur, aux termes de la promesse divine de notre Seigneur et Sauveur au chef de ses disciples : "J'ai
prié pour toi, pour que ta foi ne défaille pas ; et quand tu seras revenu, affermis tes frères" Lc 
22,32 .

3071

Ce charisme de vérité et de foi à jamais indéfectible a été accordé par Dieu à Pierre et à ses 
successeurs en cette chaire, afin qu'ils remplissent leur haute charge pour le salut de tous, afin que le
troupeau universel du Christ, écarté des nourritures empoisonnées de l'erreur, soit nourri de la 
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doctrine céleste, afin que, toute occasion de schisme étant supprimée, l'Eglise soit conservée tout 
entière dans l'unité, et qu'établie sur son fondement elle tienne ferme contre les portes de l'enfer.

3072

Mais comme en ce temps, qui exige au plus haut point l'efficacité salutaire de la charge apostolique,
il ne manque pas d'hommes qui en contestent l'autorité, Nous jugeons absolument nécessaire 
d'affirmer solennellement la prérogative que le Fils unique de Dieu a daigné joindre à la fonction 
pastorale suprême.

3073

C'est pourquoi, Nous attachant fidèlement à la tradition reçue dès l'origine de la foi chrétienne pour 
la gloire de Dieu notre Sauveur, pour l'exaltation de la religion catholique et pour le salut des 
peuples chrétiens, avec l'approbation du saint concile, nous enseignons que c'est une dogme révélé 
par Dieu :

3074 lorsque le pontife romain parle ex cathedra, c'est-à-dire lorsque, remplissant sa charge de 
pasteur et de docteur de tous les chrétiens, il définit, en vertu de sa suprême autorité apostolique, 
qu'une doctrine en matière de foi ou de morale doit être tenue par toute l'Eglise, il jouit, en vertu de 
l'assistance divine qui lui a été promise en la personne de saint Pierre, de cette infaillibilité dont le 
divin Rédempteur a voulu que soit pourvue son Eglise lorsqu'elle définit la doctrine sur la foi ou la 
morale ; par conséquent, ces définitions du pontife romain sont irréformables par elles- mêmes et 
non en vertu du consentement de l'Eglise.

3075

(Canon) Si quelqu'un, ce qu'à Dieu ne plaise, avait la présomption de contredire notre définition 
qu'il soit anathème.

Réponses à la dépêche circulaire du chancelier Bismarck au sujet de 
l'interprétation de la constitution "Pastor aeternus" de Vatican I - 
Janvier - Mars 1875.
La juridiction du pape et des évêques

a) Déclaration commune des évêques d'Allemagne, janvier-février 1875.

3112

(Doctrine fausse ) : La dépêche circulaire prétend, au sujet des décisions du concile du Vatican :

"De par ces décisions, le pape est désormais en mesure de s'arroger dans chaque diocèse les droits 
épiscopaux et de substituer le pouvoir pontifical à celui des évêques locaux."

"La juridiction épiscopale est absorbée par la juridiction papale."

"Le pape n'exerce plus, comme par le passé, certains droits réservés, déterminés, mais il est 
dépositaire du pouvoir épiscopal plein et entier." "Le pape remplace, en principe, chaque évêque 
individuellement, et il ne dépend que du pape de se mettre dans la pratique et à tout moment à la 
place de l'évêque vis-à-vis des gouvernements."
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"Les évêques ne sont plus que ses instruments, ses fonctionnaires sans responsabilité propre ;" "ils 
sont devenus, vis-à-vis des gouvernements, les fonctionnaires d'un souverain étranger, et à la vérité, 
d'un souverain qui, en vertu de son infaillibilité, est un souverain parfaitement absolu, plus que 
n'importe quel monarque absolu du monde."

Toutes ces thèses manquent de fondement, et sont en contradiction certaine avec le texte et le sens 
des décisions du concile du Vatican, texte et sens publiés et déclarés par le pape, l'épiscopat et les 
représentants de la science catholique.

3113

(Doctrine juste) : Sans doute les décisions du concile portent que le pouvoir de juridiction 
ecclésiastique du pape est : potestas suprema, ordinaria et immediata, une suprême puissance de 
gouvernement donnée au pape par Jésus Christ Fils de Dieu dans la personne de saint Pierre qui 
s'étend directement sur l'Eglise tout entière, par conséquent sur chaque diocèse et sur tous les 
fidèles, afin de conserver l'unité de la foi, de la discipline et du gouvernement de l'Eglise, et 
nullement une simple attribution consistant en quelques droits réservés. Mais ce n'est point là une 
nouvelle doctrine, c'est une vérité reconnue de la foi catholique,... récemment expliquée et 
confirmée par le concile du Vatican... contre les erreurs des gallicans, des jansénistes et des 
fébroniens. D'après cette doctrine de l'Eglise catholique, le pape est évêque de Rome, mais non 
évêque d'un autre diocèse ni d'une autre ville ; il n'est ni évêque de Breslau, ni évêque de Cologne, 
etc. Mais en sa qualité d'évêque de Rome, il est en même temps pape, c'est-à-dire le pasteur et chef 
suprême de l'Eglise universelle, chef de tous les évêques et fidèles, et son pouvoir papal doit être 
respecté et écouté partout et toujours et non pas seulement dans des cas spéciaux et exceptionnels. 
Dans cette position, le pape doit veiller à ce que chaque évêque remplisse son devoir dans toute 
l'étendue de sa charge. Si un évêque en est empêché, ou si un besoin quelconque s'en fait sentir, le 
pape a le droit et le devoir, non en sa qualité d'évêque du diocèse, mais en celle de pape d'ordonner 
tout ce qui est nécessaire pour l'administration du diocèse...

3114

Les décisions du concile du Vatican ne fournissent pas l'ombre d'un prétexte à prétendre que le pape
est devenu par elles un souverain absolu et, en vertu de son infaillibilité, un souverain parfaitement 
absolu plus que n'importe quel monarque absolu du monde. D'abord le domaine de la puissance 
ecclésiastique du pape est essentiellement différent de celui sur lequel s'étend la souveraineté 
temporelle des monarques ; aussi les catholiques ne contestent nullement l'entière souveraineté de 
leur prince sur le terrain civil. Abstraction faite de tout cela, on ne peut pas non plus appliquer au 
pape la qualification de monarque absolu en matière ecclésiastique, parce que lui-même est soumis 
au droit divin, et il est lié aux dispositions tracées par Jésus Christ à son Eglise. Il ne peut pas 
modifier la constitution donnée à l'Eglise par son divin fondateur, comme un législateur temporel 
peut modifier la constitution de l'Etat. La constitution de l'Eglise est fondée dans tous ses points 
essentiels sur une ordonnance divine et demeure hors de l'atteinte de l'arbitraire humain.

3115

C'est en vertu de cette même institution divine, sur laquelle repose la papauté, que l'épiscopat est 
établi. Lui aussi a ses droits et ses devoirs en vertu de cette institution, donnée par Dieu même, que 
le pape n'a ni le droit ni le pouvoir de changer. C'est donc une erreur complète de croire que par les 
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décisions du concile du Vatican "la juridiction papale absorbe la juridiction épiscopale", que le pape
a "remplacé en principe individuellement chaque évêque", que les évêques ne sont plus "que les 
instruments du pape, et ses fonctionnaires sans responsabilité propre" ... En ce qui concerne cette 
(dernière) affirmation... nous ne pouvons que la récuser avec détermination. Ce n'est pas dans 
l’Église catholique qu'est admis le principe immoral et despotique que l'ordre d'un supérieur dégage 
sans restriction la responsabilité personnelle.

3116

Enfin, l'assertion que le pape est devenu, "en vertu de son infaillibilité, un souverain parfaitement 
absolu", repose sur une idée complètement fausse du dogme de l'infaillibilité papale. Comme le 
concile du Vatican l'a déclaré en termes clairs et nets, et comme cela résulte de la nature même de la
chose, l'infaillibilité se rapporte exclusivement à une qualité du magistère du souverain pontife, et 
ce pouvoir s'étend exactement sur le même domaine que l'infaillible enseignement de l'Eglise, et il 
est lié au contenu de la sainte Ecriture et à la Tradition, aussi bien qu'aux décisions doctrinales 
données antérieurement par l'enseignement de l'Eglise. Dans l'exercice du pouvoir du pape, 
absolument rien n'a été changé.

Pie X : 1903-1914

Lettre "Ex quo, nono" aux délégués apostoliques à Byzance, en Grèce, 
en Egypte, en Mésopotamie, etc., 26 décembre 1910
Erreurs des Orientaux
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... au sujet de la constitution de l'Eglise .. est renouvelée tout d'abord l'erreur condamnée depuis 
longtemps par notre prédécesseur Innocent X 1999, et qui insinue que Saint Paul doit être considéré
comme un frère égal en tout à Saint Pierre ; - ensuite avec non moins de fausseté est manifestée la 
conviction selon laquelle l'Eglise catholique n'était pas, aux premiers siècles, le gouvernement d'un 
seul, c'est-à-dire une monarchie ; ou que la primauté de l'Eglise romaine ne s'appuie pas sur les 
arguments valides.
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